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RAPPORT DU COMIITE DES RErATIOblS AVEC LB PAYS HOTE 

v le rapport du Comité des relations avec le paya hôte A/, 

~sr>wlsat 1'Articls 105 de la Charte des Motion8 Unie& la Convention aur 
les privilèges et les imunftéa des Nationa Unies 21 et l’Accord entre 
l'organisation des Nation6 Unies et les Etats-Wis d'tirique relatLi au Si&ge 
de l'Organisation des Nations Unies 91. ainsi qJe les renPnaabilité8 du pays 
hôte, 

u & que les autorités compkentea du pays hôte doivent continuer à 
prendre des awsurea ef ficacea, en partfculier pour éviter toua actes portant 
atteinte à la sécurité des missions et à l;a sûreté de leur personnel, 

1 que les Etats Membre5 souhaitent participer 
davantage aux travaux du Comité, 

1. m les rec cwandationa et conclusions formuléeu par le 
Comité des relations avec Xe pays hôte au paragraphe 75 da 8on rapport3 

---- 

A/ PJ46/26 (à paraître). 

z/ Résolution 22 A (X1. 

2/ Voir r&solution 169 (II). 

/  ..C 
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. 2. Cas%idere qua le msintien de conditions permettant au5 dél&gations 
et aux missions accréditées auprèa de l*Orgauisation dos Natfonm Unios de 
travailler noxmalemnt et dans l'intitôt de l'orgauisation et & tous les 
Etats Mamhres, et exprime l'espoir que le pays h6te continuera à prendre 
toutes les meaures uécessafres pour éviter toute entrava au fonctionuement des 
RiSSfOllst 

3. ~&QQ- des efforts d6ployés par le pays hôte et 
espère que les prohlàtue5 en suspens évoqués lors des réunions du Comité seront 
d&ent réglés daus uu esprit de coopkatton et confof&seot au droit 

internationalO 

1. Daraade au pays hôte, compte tenu de l'axemsn par le 
Comité des riglaaents adopté8 par le pays bête en matière de déplacameots, de 
Continuer à garder à l'esprit l'obligation qui lui incoœbe de faciliter le 
fOnCtiOnIWB5nt de l'organisation des Nations Unies et des missions accréditées 
auprès d'elle: 

5. Sopliane qu'il imports que le public ait une idée positive de 
l'oeuvre accomplie par l'Org5nisation des fiatioas Unies et demande instaaawnt 
que l'on continue de s'employer à sensibiliser davantage 1'Opfnfon en 
expliquant, par tous les soyens disponibles, l'importance de ce que 
1'0rgauiuation et le9 missionm accréditées aupràs d'elle font pour renforcer 
la paix et la sécurité internationales; 

6. && le Secrétaire général de continuer à O'OCCU~~P activament de 
tous les aspecta &e8 relation8 & l*Orgmaisation avec le pays hôtes 

7. e le Comité de poursuivre 508 travaux, cOnform&nt h la 
rétolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1971; 

6. Drjcids d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septfèms session la question intitulée "Rapport du Comité des 
relation5 avec le pays hôte". 


